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Droits et devoirs des
élus territoriaux

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la formation, les frais de formation de l'élu-e consti-
tuant une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère, au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et citoyenneté.

citoyenneté&
Siège administratif

21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS
Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée
à l'engagement des dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-
tin d'inscription joint.
Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront faire
l’objet d’une demande de remboursement directe, par chaque élu-e,
auprès de sa collectivité.
En cas de désistement, si Formation & Citoyenneté n'est pas
prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hauteur
de 100% du montant initial.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
Citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par soli-
darité entre petites et grandes collectivités. 

Tarifs pour la journée :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de :

– moins de 1000 habitants 200 €
– de 1000 à 5000 250 €
– de 5000 à 10000 300 €
– de 10000 à 30000 400 €
– de 30000 à 50000 500 €
– de 50000 à 75000 600 €
– de 75000 à 100000 700 €
– plus de 100000 800 €

Conseillers Communautaires, 
Généraux et Régionaux 900 €

Les tarifs comprennent les frais de formation et de déjeuners.
L’hébergement est à la charge des intéressés qui pourront se faire
rembourser par leur collectivité.

vous propose une journée de formation et de 
réflexion sur le thème :

Bulletin à renvoyer par courrier ou
par télécopie au 01 43 79 32 09

Le samedi 6 décembre 2014

de 9h00 à 17h30

Mairie de Champigny-sur-Marne 
Salle des commissions
14, rue Louis Talamoni
94500 Champigny-sur-Marne 

Accès :
A pied : à 500 m de la gare RER A - Station
Saint-Maur-Champigny.
En bus : 208A, 208B ou 306 - Arrêt Mairie de
Champigny. 
En voiture : parkings gratuits, rue G. Moquet,
Avenue Carnot, rue de Verdun ou place
Lénine ouest.
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Droits et devoirs des élus territoriaux

Accueil des participant(e)s et 
présentation de la journée.

L'élu local et sa collectivité : condi-
tions de l'exercice de son mandat,
principes essentiels à connaître, com-
ment prendre une décision publique et
décider en connaissance de cause pour
l'intérêt général...

Pause

Échanges avec les participant(e)s et 
questions-réponses.

Déjeuner

9h00

9h30

10h45

11h00

12h30

Le 6 décembre 2014 (matinée) Le 6 décembre 2014 (après-midi)

Droit à l'information des élu(e)s ter-
ritoriaux leur permettant de propo-
ser, amender, contester ou suivre les
décisions. 

Pause

Échanges avec les participant(e)s et
questions-réponses.

Conclusions.

Fin de la Formation

14h00

15h30

15h45

17h15

17h30

INTERVENANT-E-S : 

Monsieur Raymond AVRILLIER, ancien ingénieur d'études de l'Education Nationale, maire-adjoint honoraire de
Grenoble, formateur.


